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Résolution du 9 février 2021 de Mmes et MM. Jean-Luc von Arx, Fabienne Aubry-Conne, 
Fabienne Beaud, Anne Carron, Alia Chaker Mangeat, Isabelle Harsch, Alain de 
Kalbermatten, Luc Zimmermann, Laurence Corpataux, Matthias Erhardt, Anna 
Barseghian, Yves Herren, Olivier Gurtner et Brigitte Studer: «Protégeons notre qualité 
de vie par des contrôles antibruit réguliers de la circulation». 
 
 RÉSOLUTION 
 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 28 avril 2021) 
 
Considérant que: 
 

 la loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE) a notamment pour but «de 
protéger les hommes et les femmes contre les atteintes nuisibles ou incommodantes»; 

 
 l’ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB) a pour but «de protéger contre le 

bruit nuisible ou incommodant»; 
 

 les valeurs limites fixées par l’OPB sont régulièrement dépassées à Genève; 
 

 le bruit, issu notamment du trafic routier, cause de graves nuisances à la santé et à la 
qualité de vie des citoyens genevois; 

 
 l’exposition au bruit participe, d’après l’Organisation mondiale de la santé (OMS), à 

l’apparition d’effets sur la santé à partir de 40 décibels (dB) la nuit et à partir de 45 dB 
le jour; 

 
 le nombre de véhicules (motos, scooters et automobiles) qui circulent en milieu urbain, 

et qui comprend notamment davantage de grosses cylindrées dépassant les normes 
de bruit acceptables, est en constante augmentation; 

 
 dans la période envisagée de réduction de la vitesse en ville, il est nécessaire aussi de 

réduire les nuisances sonores sur tous les axes pénétrants et les zones de 
contournement; 

 
 les nuisances sonores découlant du trafic urbain sont trop sous-estimées, ce qui ne 

permet pas de garantir la santé de la population, 
 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 
 

 s’adresser au Conseil d’Etat pour rétablir de façon régulière les contrôles de mesure 
de bruit pour le trafic urbain et à prendre les sanctions nécessaires; 

 
 coordonner avec le Conseil d’Etat la mise en œuvre d’une véritable politique de 

prévention pour la santé de nos citoyen-ne-s en appliquant le règlement cantonal sur 
la protection contre le bruit et les vibrations (RPBV). 


